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POINT 9 DE L'ORDRE DU JOUR

Discussion générale (suite) ,

1. M. PETER (Hongrie) [traduit de l'anglais]: Au
cours de cette session de l'Assemblée générale on a
VQ. se dessiner en surface quantité de courants favo
rables. Cependant, dans les profondeurs, la crise de
l'Organisation continue.

2. Si l'on compare cette vingti~me session de l'As
semblée générale à la précédente, on note certaines
améliorations. L'Assemblée parait à même de re
prendre ses activités normales ~ ce qui, en soi, est
une grande réussite. Le Conseil de Sécurité s'est
révélé efficace, dans une certaine mesure du moins,
en intervenant aupr~s des gouvernements de l'Inde
et du Pakistan, et il n'est pas impossible qu'on trouve
une façon nouvelle d'aborder la question du Cache
mire. Les amis d~ l'Inde et du Pakistan· sont délivrés
de 'leurs angoisses. On a même l'impression que les
dêlégatic.ls témoignent, dans la discussion générale,
d'une bonne volonté de nature à éliminer les diffé
rends et à élucider les causes des contradictions
irréductibles.

3. Mais, en dépit des heureux résultats obtenus, en
dépit aussi de la prudence et du soin apportés au
traitement de questions brillantes, une crise profonde
persiste sous ces activités en apparence normales,
cette même crise qui a paralysé la sessionprêcê.....
dente. Pour se faire une idêe objective des activités
présentes des Nations Unies, il serait souhaitable
de les comparer aux espoirs qu~ les Etats membres
ont mis, au cours des dernières années, en cette
session, le vingti~me anniversaire, de l'Assemblêe
générale. Depuis l'adoption, en 1960, de la Déclara
tion sur la liqUidation ~ syst~me colc)Dial!l on a
maintes et maintes fois affirmé dans cette salle que
tous les territoires coloniaux devraient avoir recouvré
leur ilndépendance et leur souveraineté au moment
de 19. 'vingti~me session. Or,. quelle est la situation
actuelle? Non seulement on n'a pas liquidé toutes--lJ Déclaration sur l'octroi de l'indépendance aux pays et aux peuples
colOniaux.
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les survivances de l'~re coloniale, mais on a porté
la guerre - une guerre coloniale par excellence
dans la péninsule indochinoise.

4. Il Y a cinq ans, à une époque oil beaucoup de chefs
d'Etat et de gouvernements prenaient part aux déli
bérations de l'Assemblée générale, \profttant ainsi
de l'occasion qUi s'offrait à eux d'établir des contacts
personnels ,pour le plus grand bien de la coopération
internationale, on s'imaginait volontiers que la ses
sion du vingti~me annivel'saire verrait un rassem
blement.encore plus impressionnant,de chefs·respon
sables, et qu'elle permettrait de réaliser un grand
pas en avant dans la mise en œuvre des dispositions
de la Charte, conçue il y a vingt ans pour délivrer
du fléau de la guerre un monde de pays libres et
indépendants.

5. Il est évident que l'Organisation est loin ~e per
mettre actuellement des rencontres d'une aussi grande
portée; elle doit se contenter de perspectives beau
coup plus modestes. Etant donné les dangers pré
sentés aujourd'hui par la conjoncture n1ùndiale, nous
devrions même nous estimer heureux si ces espoirs
se réalisaie,nt, au moins partiellement. Il y a deux
ans, au moment du Traité de Moscou, visant à l'inter
diction partielle des essais d'armes nucléairesY, on
a pU' croire qu'une porte nouvelle s'ouvrait et que,
grâce à une méthode. neuve appliquée à ce problème,
on réussirait peut-être à, éliminer progressivement
et définitivement les dangers d'un conflit thermo
nucléaire. Depuis, cependant, o~ n'a accompli aucun
progI'~s appréciable: les puissances nucléaires sont
plus nombreuses encore, et, il serait aisé de dénom
brer au moins dix autres Etats qui se préparent,
ouvertement ou secr~tement, à acquérir leurs propres
'forces atomiques.

6. La Conférence des Nations Unies sur le commerce
et le développement devait donner naissance à Wle
nouvelle sorte de coopération économique entre les
pays développés et les pays en voie de développement
au bénéfice des plus défavorisés d'entre eux. Il n'y
a pas bien longtemps que la Conférence a tenu sa
p.:remi~re session à Gen~ve, et pourtant il est déjl
êvident que non seulement aucune amélioration ne
s'est produite mais encore que la situati,on s'est
aggravée. Le prix des marchandises qUe doivent im
porter les pays en voie de développement a monté,
tandis que ce qu'ils peuvent vendre a perdu de la
valeur sur le marché mondial.

7. Il ~'le serait sâns doute pas ln,utile de jeter un
coup d'œil dans les coulisses pour y chercher la ré
ponse auX questions suivantes: premi~rement quelles

Jd Traité.interdiSant léS essais d'armes nucléaires danll'armolpnke.
l'espace 'extra-atmosphérique 'et sous l'eaU. Moscou. 5 aoat 1963.
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besoins des pays en voie de développement et la
coopération trop limitée entre les grandes Puissances
qui sont à l'origine de la persistance de la crise
fondamentale de l'Organisation et des dangereuses
controverses du monde actuel.

12. Quand les grandes puissances onte en rédigeant
la Charte il y a vingt ans, assumé la plus grande
part de r~sponsabilité dans le fonctionnement de
l'Organisation, c'était, en vérité, dans l'intérêt de la
paix et de la sécurité internationales ou, plus pré
cisément, pour le bien des petites nations. Le fait
qu'elles sont membres permanents du Conseil de
sécurité et qu'elles ont des droits spéciaux leur
permettant de prendre des résolutions sur des points
vitaux concernant la paix et là sécurité internatio
nales lie, pour ainsi dire, entre elles les cinq grandes
Puissances. Or, ces dispositions de la Charte ont
été établies en fonction de ce qui s'était passé pendant
la deuxième guerre mondiale. Dans la coalition anti
fasciste, l'Union soviétique et les Etats-Unis, ainsi
que leurs alliés, s'êtaient consacrés - en dépit de
systèmes sociaux différents - à une cause commune
poUl' le plus grand bien de l'humanité tout entière.
Il fallait maintenir la même alliance afin de créer
un ordre univ~rsel nouveau, et la Charte pourvoit à
qne. semblable alliance des grandes Puissances, non
seulement dans leur propre intérêt mais au bénéfice
des nations, plus petites, du reste du globe. Il est de
l'intérêt du monde entier, et donc. de celUI des petites
ni..'\tions également, que l'Organisation fasse preuve
de vigilance et qu'elle prenne soin d'interdire tout
relâchement des obligations -et des droits des grandes
puissances au Conseil de sécurité. Si un relâchement
de \cet ordre se produisait; les grandes puissances
auraient alors la possibilité d'utiliser Pune contre
l'autre les ressources de l'Organisation. Il en ré
sulterait l'effondrement final de tous les espoirs
placés dans l'Organisation des Nations Unies'en vue
d'une coopération internationale constructive au sein
d'un monde bien ordonné.

13. Quelles sont les possibilités, les moyens et les
mesures susceptibles de permettre aux cinq grandes
puissances d'assumer de concert leur part de res
ponsabilité dans l'ordre universel?

14. Il va de soi qu'il n'existera aucune possibilité
de coopération réelle entre les cinq grandes puis
sances tant à l'intérieur qu'à l'extérieur des Nations
Unies aussi longtemps que le problème de la re
présentation de la République populaire de Chine 1

n'aura pas trouvé de solution. Il f!1ut souligner l'im
possibilité d'une semblable coopération tant à l'in
térieur qu'à l'extérieur de l'Organisation: end'autres
termes, aussi longtemps que la représentatiml aux
Nations Unies de la Chine proprement dite restera
en litige, toutes les négociations relatives à des
problèmes de désarmement demeureront vaines, ici
comme ailleurs•. Les Etats-Unis ne font pas mystère
du fait que c'est eux qui sont les principaux respon
sables de l'impossibilité Oà se sont trouvées les
Nations Unies de mener à bien un débat aussi fon
damental. Au cours da la présente session. de l'As
semblée générale, d'aucuns ont lais.Gé entendre que
les Etats-Unis ont trouvé un prêtexte pour s'opposer
Do un règlement de ce différend, lequel constitue bien
davantage un problème pour l'Organisation etl'avenir
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sont les causes réelles des améliorations superfi
cielles, et d'autre part quelles sont les causes de
la cr'ise profonde de l'Organisation, ou plutôt de
l'état actuel du monde et du reflet qu'en offrent les
difficultés fondamentales des Nations Unies'l Une
réponse à ces questions nous indiquera peut-être
plus clairement ce qui fait obstacle à une amélioration
réelle et fondamentale dans le domaine de la. coopé
ration internationale.

8. En cette vingtième session, l'Assemblée est en
mesure de fonctionner à nouveau normalement parce
que la nécessité impérative de l'existence de l'Or
ganisation, imposée par l'histoire et l'état actuel des
rapports entre les Puissancés, s'est révélée une
fois de plus avec clarté pendant l'ann~e oil notre
Organisation s'est trouvée dans l'impasse. Toutes
les tentatives pour détourner les Nations Unies de
la Charte ont échoué grâce à la fermeté et à la téna
cité inébTanlables de l'Union soviétique, de la France
et de bon nombre d'autres Etats. Les rev\..~ndica

tions des pays en voie de développement, en Asie, en
Afrique et en Amérique latine, ont fait comprendre
aux· Etats-UIlÎl3 qu'une politique qui continuerait à
paralyser les activités normales de l'Organisation
ne les mènerait à rien. En cons~quence, ces Etats
membres qui, une fois encore, ont sauvé les Nations
Unies de la destruction ont, plus que les autres, le
droit de dire ce qu'ils attendent de l'Organisation.
Nous avons le devoir de prêter une attention par
ticulière à ce qu'ils ont à nous dire, dans l'intérêt
d'une amélioration réelle et fondamentale de l'Or
ganisation elle-même et du monde en général.

9. Pour ce qui est des possibilités d'action du Conseil
de sécurité et de l'efficacité, tout au moins partielle,
de son intervention dans l'affàire indo-pakistanaise,
une action commune efficace n'a pu être entreprise
que grâce à la coopération de tous les Etats membres,
et spécialement à la co:npréhension mutuelle de
l'Union soviétique et des Etats-Unis. On ne peut
parvenir à une amélioration réelle et fondameqtale
de l'Organisation eUe-même et du mond~ en gênêral
qUe par un renforcement de l'esprit de coopération
conforme aux dispositions de la Charte.

10. Pendant que je suis sur ce sujet, je tiens à
saluer avec une chaleur toute particulière 'les bons
services rendus par le distingué Secrétaire ~néral,

U Thant, et le Président de la dix-neuvième session,
M. Quaison-Sackey. Ma délégation exprime ses re
merciements à M. Quaison-Sackey, Ministre des
Affaires étrangères du Ghana, pour les efforts..An
lassables qu'il a déployés en faveur de l'Assemblée
gén~rale à l'époq':le de ses difficultés les plus extra
ordinaires e~ pour son constant souci d'assurer les
activités normales de cette session. Ma délégation
rend hommage à l'attachement lie notre Secrétaire
général aux principes de la Charte. Je lui exprime
la gratitude de notre délégation pour· l'efficacité av~c

laquelle il s'est employé à établir une meilleure
compréhension des problèmes controversés toujours
envenimés par l'atmosphère de tension et de danger.

11. De même qu'il faut attribuer à l'attention ac
cordée aux pays en voie de développement et au léger
degré de coop~ration entre l'Union soviétique et les
Etats-Unis l'am~lioration notée en surface, ce sont
le manque de considération indispensable pour les

--~.--.;.--
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favorable de la vie internationale qu'il n'en constitue
pour la Chine elle-mêmeo(La Chine - elle l'aprouvé
peut se tirer d'affaire sans l'OrganisationdesNations
Unies. Celle-ci, au contraire, est dans l'impossi
bilité de travailler et de continuer à agir efficacement
sans la présence de la République populaire de Chine.
Si l'absurde situation actuelle persistait, il se pour
rait même qu'elle aboutisse à la dissolution de l'Or
ganisation.

15. La décision de l'Indonésie de quitter l'Organi
sation des Natïons Unies en raison des intrigues
menées par des puissances coloniales est un avertis
sement pour tous quant ~ la nécessité de reconsidérer
certains aspects des activités de telle ou telle pnis
sance coloniale appartenant à l'Organisation. Le
Ministre des affaires étrangères du Pakistan a
déclaré, au cours d'une discussion au Conseil de
sécurité, que le Pakistan pourrait se trouver contraint
de quitter l'Organisation si certains Etats continuaient
à se servir d'elle contre les intérêts réels d'autres
pays. Le représentant du Cambodge a parlé dans le
même sens.

16. Il se peut que les Etats-Unis aient le droit
d'émettre des réserves à propos de l'attitude qu'a
prise la Rêpublique populaire de Chine à'l'égard d'un
nombre plus ou moins étendu de problèmes inter
nationaux. Mais ils n'ont aucune justificationpolitique
ou morale lorsqu'ils se livrent, au sein de l'Organi
sation, à des critiques tendant à interdire l'admission
de la République populaire de Chine. Ce sont eux qui
s'efforcent de faire peser une menace militaire sur
la Chine à partir des fies du Pacifique, de Taiwan,
de la Corêe du SUd, de l'Indochine, utilisant à cette
fin des organisations militai.res agressives et des
alliances conclues en diverses parties de l'Asie. Les
Etats-Unis ont perdu tout droit - en admettant qu'ils
l'aient jamais eu - d'accabler de critiques la Répu
blique populaire de Chine. Au cours de cette vingtième
session de l'Assemblée générale, le plus grand ser
vice que puissent rendre les Etats membres à l'Or
ganisation est à coup sar de prendre la parole en
faveur de la seule solution concrète possible au
sujet de la représentation de la République populaire
de Chine.

17. Bien que la France soit présente aux Nations
Unies, son absence aux négociations sur l~ désarme
ment pal'alyse tous les pourparlers. Aussi ne peut-on
a:I'iver cpI'à des ac?ords incomplets, tant à l'inté
rIeur de l'Organisation qu'en dehors d'elle. Il serait
donc soUhaitable d'examiner avec soin les arguments
avancés pa.r la Fx-ance pour justifier sa répugnance
ft. Ptlrticiper aux négociations sur le désarmement.
La conférence des cinq grandes.puissances proposée
par la France ouvrirait certainement des perspec
tives meilleures pour les Nations Unies a1&1si que
pour les problèmes gén~raux du monde, y compris
celui du désarmement. Elle permettrait au moins des
échanges de vues entre les membres permanents du
Conseil de sécurité sur les problèmes réels d'in
térêt commun, et elle créerait les conditions préa
lables à un certain degré de coopération.

18. Une nouvelle Conférence sur l'Asie du SUd-Est
ft. Genève pourrait encore offrir aux représentants
des grandes puissances l'occasion d'une rencontre de
cet ordre. Ce n'est qu'en s'efforçant d'éliminer les

,,-,-"-- ._~. i'<".,

difficul~és qui menacent de la manière la plus grave
le monde d'aUjourd'hui qu'on parviendra à établir
les conditions préalables à un véritable départ dans
la voie de la coopération internationale. En d'autres
termes,. aussi ]ongtemps que se poursuivra l'agression.
des Etats-Unis au Viet-Nam, les affaires inter
.nationales ne. pourront prendre un tour -favorable:
D~ même, plus on accentuera l'escalade, plus la
situation empirera. Les menaces que fait peser l'in
cessante intensification de la guerre du Viet-Nam
rejettent dans l'ombre tous les autres aspects de la
vie internationale et presque tous les points ,inscrits
~ l'ordre du jour de la présente Assemblée générale.
La situation ne cesse de s'aggraver. L'agression au
Viet-Nam empoisonne les relations entre l'Est et
l'Ouest. Elle va même jusqu'à compliquer les rela
tions réciproques des alliés occidentaux. Elle em
pêche les organisations internationales de prêter
une attention suffisante aux besoins des pays en voie
de développement. Elle n'a qu'un effet heureux: elle
aide les Etats socialistes et les pays en voie de dé
veloppement à surmonter leurs différends respectifs
à seule fin de consolider le front anti-impérialîste
Gontre l'agresseur.

19. Il est utile, si l'on veut mieux comprendre l'at
titude des Etats-Unis dans cette aventure militaire
et. politique en zone indochinoise, de rappeler quel
ques faits historiques récents. Depuis un certain
temps, les deux adversaires ne cessent de se référer
aux accords de Genève de 1954l/, les prenant pour
modèle en matière de solution des questions -liti
gieuses. Mais les représentants des Etats-Unis dans
cette controverse semblent oublier qu'au moment ges
négociations de Genève leurs prédécesseurs s'op
posaient à un règlement pacifique du contlit indo
chinois. A cette date - et le fait est désormais
enregistré dans l'histoire - les Etats-Unis se sont
employés à persuader la France de ne conclure
aucun.acc~~d de "cessez-le-feu" ni aû.c~ arrange-.
ment pacifIque engageant l'avenir. Oui, ils se sont
efforcés de convaincre la France de poursuivre la
guerre en Indochine. La France, à cette époque, a
reçu des offres d'aide militaire de toutes sortes de
la part des Etats-Unis. Néanmoins, avec un sens
plus net de ce qu'était la réalité, les gouvernements
de la France et de la Grande-Bretagne ont fait échouer
ces manœuvres. A peu près au moment 00 l'on signait
les accords de Genève, les représentants du SUd
Viet-Nam accusaient la France d'avoir accepté des
arrangements concernant un futur règlement pacifique
des affaires du Viet-Nam. Le représentant des Etats
Unis faisait, à cette date, une déclaration à peu près
dans le même sens.

20. Ensuite est venue l'aventure des Etats-Unis au
~aos, au Cambodge. Tout a échoué de nouveau en
r~ison de la r~sistance acharnée de ces pays. Puis
VlDt la seconde conférence de Genève en 1962Y.
Après ces échecs et ces pertes de prestige, les Etats
Unis se sont lancés dans une nouvelle aventure, cette
fois directement au Viet-Nam. Au début, ilsontutlitsé
des fantoches sud-vietnamiens, mais au cours du

y Accôrds lur la celsation dei ho,tiUt6s en Indochine Genave
2Q juillet 1954. • •
JI eomerence pour le rlJlement de la queltion du Laos, Genave.

16 mai 19.61-23 juJllet 1962.
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25. Récemment, il s'est produit une légère amélio
ration dans les relations entre les Etats européens.
Les Etats membres de l'Organisation du Traité de
Varsovie ont élargi leurs contacts avec la plupart
des Etats européens de l'OTAN. Des relations se
sont développées entre les Etats de diverses zones
géographiques de l'Europe. Les négochitions concer-.,
nant la coopération entre Etats sur une base régio
nale: par exemple Europe centrale et ensemble de
l'Europe, deviennent maintenant plus actives.

23. II ne faut pas perdre de vue l'existence en
Extrême-Orient d'un point particulièrement névral
gique oà un incendie peut éclater à tout instant, je
veux dire la Corée du Sud. Voici quelques semaines,
j'ai fait un court séj9ur en République pQPulaire
démocratique de Corée et je me suis rendu égale
ment à Panmunjon. Plus de douze années se sont
écoulées depuis la signature du cessez-le-feu et,
pourtant, aujourd'hui encore, des troupes étrangères
sont stationnêes en Corée du Sud. Aujourd'hui encore,
c'est sous le drapeau des Nations Unies que des
officiers de l'armée américaine discutent d'incidents
de frontière avec des représentants de la République
populaire démocratique de Corée. Après les confron
tations et les provocations de 12 années de "guerre
froide", il est grand temps d'enlever le drapeau des
Nations Unies qui est utilisé là-bas en contradiction
avec les dispositions de la Charte. Il est grand temps
de .retirer toutes les troupes étrangères de la Corêe
du Suçl. Il est grand temps de donner au peuple coréen
toute latitude pour traiter ses propres affaires en
dehors de toute ingérence étrangère. Vu leur inuti
lité, on devrait mettre un terme aux efforts, légaux
ou illégaux, accomplis dans cette région au nom des
Nations Unies. L'histoire réelle de Corêe devrait
servir à préparer une solution toute nouvelle.

26. La République populaire de Honbrie porte unel
attention particulière à ces crfurants et, dans la
mesure de ses moyens, s'emploie à les favoriser.
En raison de sa position en Europe ,centrale, dans
la vallée du Danube qui, tout au long des siècles, a
été l'un des principaux foyers de luttes internat1.o
nales, la Hongrie s'intéresse spécialement aux solu
tions négociées des querelles entre les nations, e~

qu'à l'application constante des principes de la co
existence pacifique. Sans l'escalade du Viet-Nam, qui
assombrit, en Europe comme ailleurs et peut-être
même davantage qu'ailleurs, les relations inter
nationales, nous aurions déjà réussi, en Europe pré
cisément, à renforcer plus étroitement la coopération
et la sécurité internationales sur une base régionale
et européenne.

24. L'êtat des questions en litige en Europe exerce
également. Wie influence considérable qui peut aussi
bien aggraver qu'améliorer la situation générale
dans le monde et apaiser les hostilités tant à l'in
térieur de l'Organisation qu'en dehors d'ellee Au
jourd'hui - exactement comme par le 'passê - la
conjoncture européenne peut exercer une influence,
faste ou néfaste, sur le reste de l'univers. Il est donc
de l'intérêt de tous les pays du globe de résoudre
les problèmes encore pendants en Europe.

4 , Assemblée générale - Vingti~me ses~ion - Séances plélÜ:~res

processus de l'escalade dans les opérations mili- l'Organisation comme pour la situation mondiale en
taires, il est devenu de plus en plus êvident qu'il général.
s'agissait désormais d'une guerre des Etats-Unis
eux-mêmes, une guerre dans laquelle ils étaient
personnellement engagés. Jusqu'à ces derniers temps,
on nous parlait de la nécessité pour les Etats-Unis
d'avoir au Viet-Nam environ deux cent mille hommes.
11 y a quelques jours, un nouveau chiffre a fait son
apparition, révélant les sombres perspectives qui
attendent les Etats-Unis. On a dit que, pour occuper
le Sud Viet-Nam, les Etats-Unis devraient envoyer
sur place un million d'hommes. Il est plus que pro
bable que l'escalade à laquelle se livrent les Etats
Unis se poursuivra jusqu'à ce que leurs pertes en
vies humaines atteignent au 'moins le niveau de celles
de' la guerre de Corée. Si les mots n'ont pas assez
de poids pour convaincre l'administration des Etats
Unis de la nécessité d'un règlement pacifique, la
guerre, elle, se chargera de leur fournir des argu
ments probants.

21. On nous a affirmé, ici au cours des présents
débats et ailleurs en termes divers, que les Etats
Unis souhaitaient un règlement négocié et qu'ils
avaient fait des propositions en vue de négociations.
On a même dit que les Etats-Unis avaient demandé
à leurs alliés, à quelques pays non alignés et au
Secrétaire général, à titre personnel, de faire usage
de leurs bons offices auprès du Gouvernement de la
République démocratique du Vfet-Nam en vue d'en
gager des pourparlers. Et on a prétendu aussi que
toutes les offres de paix avaient été repoussées. Or
je déclare, sur la base des informations précises
que je possède sur l'opinion en cette affaire du Gou
vernement de la République dfmocratique du Viet
Nam et du Front National de Libération du Sud Viet-

,Nam que, jusqu'à maintenant, les Etats-Unis n'ont
fait aucune offre véritable de paix, soit directement,
soit par l'entremise d'un tiers. Aucune proposition
en vue de pourparlers n'aura la moindre valeur tant
que l'agression, les bombardements ou les menaces
de bombardements n'auront pas cessé. Il faut qqe les
Etats-Unis mettent fin à toute agression contre le
Viet-Nam s'ils veulent que leurs offres de règlement
pacifique puissent être prises au sérieux. .

22. Le peuple vietnamien n'est pas seul. Il a des
partisans assez puissants 'pour l'aider à se défendre
contre toute escalade nouvelle. Dans les limites de
.ses modestes possibllités, la Hongrie se range aux
côtés. des pays socialistes et non alignés qui donnent
la preuve de leur entière solidarité avec le peuple
vietnamien accablé par les souffrances,que lui i1Îflige
une guerre folle et insensée.. Nous .appuyons par tous
les moyens en notre pouvoir les rèvendications du
Gouvernement de la République démocratique du
Viet-Nam et du Front National de Libération du Sud
'Viet-Nam. Tout récemment, une représentation offi
cielle de ce dernier a été mise en place à Budapest.
La question du Vl.et-Nam n'est pas du ressort de
l'Organisation des Nations Unies; il n'en reste pas
D10ins que ses Etats membres pourraient avoir une
influence heureuse sur les événements en s'efforçant
de créer les conditions préalables à l'ouverture d'une
nouvelle conférence de Genève destinée l sauvegarder
la paix et la sécurité dans l'Asie du Sud-Est. Une
action de oet ordre menée conjointement par les
Etats, membres aurait le plus heureux effet pour
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27. La plupart des sources d'inquiétude de l'Eul'ope
.ont leur origine dans lacquestion allemande. :L~ cœur
'du probl~me n'est pas dans le partagedel'Allem8.gl~e,

lequel est pour le moment une nécessité sociale et
historique. Sur la base cie PexistencEI de deux Etats
allemands, le peuple allemand pourrait trouver les
voies et moyens de restaurer l'unité. Les dangers
inhérents au problème allemand, qui fait peser sur
l'Europe et le monde en général la menace d'une
sé:l'ie de nouveaux conflits, proviennent des aspira
tions politiques et militaires de certains milieux
dirigeants de l'Allemagne de l'Ouest qui s'efforcent
de rétablir les anciennes frontières allemandes telles
qu'elles existaient. sous le régime hitlérien. L'E;1:X
pansionnisme allemand constitue un péril à la fois
pour l'Est et pour l'Ouest. Face à de tels dangers,
le simple fait de l'existeJlce et des progr~s de la
Répùblique démocratique allemande est l'un des fac
teurs les plus favorables au maintien de la paix en
Europe, pour le plus grand profit de l'OUest comme
de PEst.

28.. Tout soutien politique ou militaire accordé pâr
les puissances occidentales. dans le cadre de l'OTAN
ou en dehors. aux objectifs expansionnistes de
l'Allemagne augmente les dangers que présente la
conjoncture européenne. Inversement. tout soutien
que les puissances occidentales ou les Etats de l'Asie,
de l'Afrique ou de l'Amérique latine accordent à la
République démocratique allemande pal' des contacts
économiques, culturels et diplomatiques plus étendus
avec ene, contribue à faciliter une solution pacifique
du prot.~~me allemand et. en conséquence. à délivr(~r

le monl.Je d'une menace qui a son origine dans les
probl~mes eu:ropéens qui restent en suspens. De
cette façon, la conjoncture pourrait évoluer de telle
sorte qU'il serait possible aux reprêsentants des
deux Etats allemands de commencer à résoudre
entre eux. pacifiquement, les vrais problèmes de
leur peuple.

29. Puisque je suis en train de traiter de problèmes
de coopération en Europe sur une base régionale et
européenne, je pense qu'il convient tout spécialement
de vous offrir dans ce contexte, Monsieur le Prési
dent, à vous qui représentez une grande nation euro
péenne. les félicitations et les bons '1JœUX de ma
délégation. Le jour même oà vous avez été élu à la
présidence de la session de ce vingtième anniver
saire de l'Assemblée générale, votre ministre adjoint
était notre hôte à Budapest oà il était venu signer
un nouvel accord culturel entre la Hongrie et l'Italie
qu'unissent traditionnellement, et de longue date, des
liens économiques, culturels et politiques. Dans les
temps anciens. le territoire de l'actuelle Hongrie
constituait l'acc~s oriental de l'Empire romain; et.
plus tard, par un caprice de l'histoire, certaines
parties de l'Italie· se sont trouvées sous l'autorité
de la Hongrie. Dans l'Europe d'aujourd'hui, Monsieur
le Président, votre grand pays peut heureusement
contribuer à créer les conditions préalables à l'éta
blissement de contacts internationaux plus vastes
dans l'intérêt de la sécurité européenne. Je souhaite.
que· cette Assemblée générale, sous votre direction,
parvienne à améliorer l tel point le climat aes af
faires internatiOnales qu'elle soit l même d'exercer
aussi une heureuse influence sur la conjoncture
européenne.

30. A l'ordre du jour figurent des points très im
portants qui domlerorit peut-être aux Etàts membres
l'0ccasion de se rapprocher en vue de créer les
conditions .préalables à une nouvelle amélioration
de la situation internationale. Les points de l'ordre
du jour proposés par l'Union soviétique, par le fait
qu'ils ont trait à une déclaration des principes de
non-ingérence et à un accord sur la non-prolifêration
des armements nucléaires, touchent à des problèmes
absolument vitaux de relations constructives entre
Etats et de négociations sur le désarmement. La'
proposition t€)ildant à la réunion d'une conférence
mondiale sur le désarmement semble de nature, par
la rencontre des cinq grandes puissances, à ouvrir
de nouvelles perspectives. Les rapports sur la ques
tion coloniale et le problème de l'apartheid feront
certainement avancer la liquidation1du système colo
nialiste. Le résultat d'un examen approfondi de ces
questions sera peut-être de donner à l'Organisation
une impulsion nouvelle et l'incitera à Concentrer
davantage son attention sur les besoins des pays en
voie de développement.

31. On donnera plus de force à la détermination et
à l'efficacité des délégations soucieuses d'accroftre
la coopération internationale et de diminuer les
risques de guerre si l'on garde présente à l'esprit,
au coers des débats sur tous les sujets importants)
cette vérité que la guerre au Viet-Nam et Itescalade
constituent le principal obstacle au prog,J'ès et que
l'aggravation de l'escalade peut entrainer d'incal
culables conséquences. C'est pourquoi l'arrêt de
l'a~ression au Viet-Nam est la tâche la plus urgente
pour toutes les forces. oà qu'elles soient dans le
monde, dont disposent les hommes de bonne volonté.
L'arrêt de l'agression au Viet-Nam est la tâche la
plus urgente pour nous tous.

32. M. mIBARREN BORGES (Venezueh) [traduit de
l'espagnol]: MonSIeur le Président, votre élection à
la présidence de la vingtième session de l'Assemblée
générale nous a privé du plaisir de vous voir au
Venezuela lors de la visite de Son Excellence le
Président de la République italienne, M. Giuseppe
Saragat, à qui notre peuple - uni à la nombreuse

. colonie italienne qui y vit et y travaille -a rêservé
un chaleureux accueil. Cependant. grand est le plaisir
du Gouvernement et du peuple vénézuéliens de vous
voir confier la présidence de l'Assemblée; conn~is

san-, votre expérience d'homme d'Etat et vos dons
personnels. nous en attendons l juste titre d'heureux
résultats. Nous désirons, éga]em~pt, en votre per
sonne. rendre hommage à l'Italie, symbole de la
latinité, et dont la culture, par conséquent. est in
dissolubleme;nt liée à la llôtre.

33. Nous désirons exprimer au Président sortant
de l'Assemblée génêraleo M. Alex QUaison-Sackey,
ministre des affaires étrang~res de la RépUblique
du Ghana - un des pays du con~inent africain avec
lesquels le Venezuela vient d'établir des relations
diplomatiques - nos vives félicitationS pour son tra
vail constructif et habile, particuli~rement adapté
aux circonstances difficiles auxquelles il a dd faire
face au moment oQ, il a été ',:nommé l la présidence
de l'Assemblée. '

34. Il est difficile de s'adresser de façon approp~iêe

à cette Assemblée apr~s avoir entendu le message
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, inspiré de S. S. le pape Paul VI. La visite du Souve
rain Pontife r..'\arque une date importante dans l 'his
toire des Nations Unies. Le message de Sa Sainteté
au terme des vingt années d'existence des Nations
Unies nous invite à de profondes réflexions. Il nous
impose de nous livrer à une analyse de l'œuvre ac
complie afin de pouvoir mieux prévoir l' ave~ir de
notre .organisation qui, comme l'a dit S. S. Paul VI,
Itreprésente le chemin obligé de la civilisation mo
derne et de la paix mondiale" [1347~me séance plé
ni~re, par. 24].

35. Ce message rempli d'humilité et, par conséquent,
de sagesse et de grandeur, prononcé comme l'a dit
Sa Sainteté par "un expert en humanité", doit être
entendu et ouvre à l'Organisation de nouvelles voies.
N'est-ee pas l'idéal des Nations Uhie~ que de parvenir
à ce que nous indique ce message? Ne nous a-t-on pas
dit, avec quelle humilité et également quelle sagesse:
"que s'accomplisse un vœu que Nous portons dans

,le eœur depuis près de 20 siècles!" [ibid., par. 23],
comme si l'on avait voulu nous dire: ne désespérez
pas si en vos 20 années d'existence vous n'avez ac
compli qu'une partie de l'immense tâohe qui vous a
été impartie.

36. Mais ce message est avant tout un appel à la
paix. Un appel à la paix à un moment o~ la guerre
fait son apparition en divers points du globe. Un
message de paix, adressé non seulement à l'huma
nité, mais surtout à ceux qui, assis dans cette salle,
'ont le devoir de construire la paix.

37, Il y a seulement quelques jours - le 6 sep
tembre - a eu lieu le 150ème anniversaire de la
Charte de la Jamaique, un des documents les plus
importa,nts nés du génie de Simon Bolivar. Dans ce
document, le libêrateur de cinq nations sud-améri
caines esquissa l'idée, qu'il cristallisa plus tard,
en 1826, par le Congr~s amphictyonique de Panama,
de l'Association de nations libres et souveraines afin
d'établir un ordre juridique international. Qu'il me
soit permis de citer ce document prophétique: ..

"C'est une idée grandiose que de prétend~eformer
une seule nation de tout le Nouveau Monde, avec
un seul lien unissant ses différentes parties entre
elles et au reste du monde ••• Que ce serait beau
si l'isthme de Panama devenait pour nous ce que
l'isthme de Corinthe repréaentait pour les Grecs:
PUlt à Dieu que nous puissions un jour y installer
un auguste congrès des représentants desyépu
bliques, royaumes et empires, qui s'occuperait des
intérêts de la paix et de la guerre, avec les nations
des trois autres parties du monde ••• ft

38. On a considéré Simon Bolivar, à juste raison,
comme un précurseur des organismes internationaux,
titre que la Société des Nations reconnut le 2 octobre
1930 lorsque l'Assemblée approuva à l'unanimité la
résolution suivante~

"Considérant que, le 17 jécembre prochain, aura
lieu le centenaire de la mort du libérateur Simon
Bolivar qui, par ses initiatives et ses efforts pour
assurer le règne de la justice et de la paix entre
les peuples, a été un précurseur de la Société des
NatiQus;

"Exprime son admiration et s'l reconnaissance
envers la grande mémoire de Bolivar et s'associe
à l'hommage que les républiques américain€:s s'ap
prêtènt à lui rendre".

39. Les Nations Unies célèbrent ces jours-ci leurs
20 premi~res années d'existence. Pour parvenir à.
cet anniversaire - un an de moins que leur majo
rité - elles ont dtl surmonter de graves crises qui
ont menacê leur existence même. Lors de la dix
neuvi~me session de l'Assemblêe, les participants
êtaient presque persuadés que ce que l'on a appelé
la crise financi~re ferait s'effondrer l'organisation,
fruit du dêsir profond de paix et d'harmonie des
peuples du monde entier qui virent luire cette lumière
d'espérance à la fin de la deuxième guerre mondiale.

40. A force de bonne volonté cette difficulté a égale
ment été surmontée, quoique provisoirement. Il faut,
en effet, trouver une solution définitive à ce problème
controversê qui, du reste, peut directement mettre
en cause h raison d'être de notre Organisation,
c'est-à-dire l'obtention des moyens nécessaires à
assurer la solution pacifique des conflits.

41. Les Nations Unies constituent un tout qui dêpend
de la volonté des Etats qui le composent. Il est puéril
d'affirmer, comme le font communément certains
Etats Membres, que l'Organisation mondialen'estpas
l'instrument qui convient, qu'elle ne poss~de pas les
moyens nécessaires pour arriver à ses fins et qu'elle
est incapable de résoudre les conflits qui affligent
l'humanité.

42. L'efficacit~ ou l'inefficacité des Nations Unies
dépend uniquement de la bonne volonté et de la ferme
résolution de ses membres. Si les Nations Unies ont
des défauts, si ses dêcisions présentent des imper
fections et des lacunes qui parfois les font parartre
inefficacès, hl faute nous en incombe puisque nous ne
les avons pas corrigées ni adaptées aux circonstances
ohangeantes de notre époque. Attachons-nous à notre
tâche avec foi et bonne volonté, et sans aucun doute
nous obtiendrons comme résultat de voir diminuer
- pltlt à Dieu que le puisse dire éliminer! -les
raisons d'inquiétude qui d'un bout ~ l'autre du monde
rem:plissent ~e crainte les hommes dans leurs foyers.

43. L'ordre juridique international, formulé à force
de patience et de grands sacrifices par l'homme du
XXe siècle, et sur lequel doit reposer notre Orga
nisation mondiale, se fonde sur les principes ou
postulats d'autodétermination des peuples, de non
intervention dans les affaires intérieures des autres

f
PliYS, de l'égalité et de la souveraineté des Etats et
du respect des droits de.l'homme, qui proclament la
reconnaissance de la vie comme bien suprême et le
respect de la dignité humaine.

44. Ces règles ne peuvent être mises en vigueur
que par l'intermédiaire des organismes internatio
naux - Nations Unies et organisations régionales
qui doivent être les gardiens jaloux de leur exécution
et les tribunaux supr~mes destinés a. entendre les
plaintes concernant leur violation et disposant des
moyens nécessaires pour les faire respecter. Mon
pays a respecté et respecte à tout moment ces règles
et principes, comme le démontrent facilement la
substanc'.:; même de ses lois fondamentales et ses
actes dans le domaine international.

-'-'-'.;;..
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45. Pour cela même mon pays reE:sent à juste titre
de la crainte lorsqu'il voit qti6 l'on prétend parfois
que des circonsta;nces( temporaires pourraient en
tramer un retour à la vÎeille'fo::'!'nule - au souvenir
cS combien abhorré! - se!on lâqu~)le les pays doivent
régler eux-mêmes et par la force les problèmes ré
sultant de la viol~tionde c~s prbi.cipes. Cette attitude
serait paradoxale, car il n'est pas possible 'de sanc
tionner celui qui contrevient à la loi internationale
6il utilisant des procédés violant 'les principes en
freints et précisément invoqués -pour le châtiment.

46. Nous ne pouvons ignorer - et j?y ai fait allusion
lors de mon intervention de l'année dernière devant
cette même Assemblée [1295ème séance plénière] 
les nouvelles formes d'agression indirecte, contraires
à la non-intervention, et caractérisées par l'aide que
certains Etats prêtent - en secours matériel, argent,
armement et propagande - à des groupes armés infil
trés dans d'autres pays pour essayer d'y favoriser
le renversement des institutions gouvernementales
que ces pays se sont lib~ementdonnées.

47. Face à ce fait, dont tous peuvent vérifier l'exis
tence, nous insistons sur la nécessité oà se trouvent
les pays représentés dans notre Organisme mondial
d'étudier en toute sincérité et sans délai les carac
téristiques et méthodes ·de cette nouveîle forme d'a
gression, afin de mettrE.\ au point tous ensembie un
pacte spécial fournissant les moyens de la combattre
efficacement et contenant en outre des sanctions
adéquates applicables aux gouvernements coupables de
ces actes d'intervention et d'agression indirectes.
Ne pas faire face l ces situations, et ne pas le faire
selon les lois régissant les relations internationales,
serait m~connaftre la réalité et, précisément, en
courager l'opinioll pessimiste" de certains selon la
quelle il est nécessaire, pour se défendre, de jeter
les principes par-dessus borq.

48. Le Venezuela subit encore les attaques de ces
Etats, qui. grâce l ce genre d'activités et ll'aide
matêi'ielle et morale qu'ils fournissent aux groupes
inadaptés qui s'y prêtent, ont prétendu imposer l
notre pays des idéologies et des doctrines êtrangères
à l'esprit et l la conscience de son peuple pour le
priver des droits et libertés qu'il a pu conquérir au
prix de tant de sacrifices.

49. Heureusement, loin d'être affaibli par ces acti
vités. le rt>gime démocratique ~e fortifie et se conso
lide chaque fois davantage. Il est significatif que le
Comité interaméricain de l'Alliance pour le prOgrès,
dans un rapport publié récemment et concernant mon
pays, ait constaté que le Venezuela, pendant l'année
passée et l'année en cours, continue de prog:resser
économiquement et qu'il est un des pays qui réalisent
le plus rapidement et le plus complètement les ob
jectifs de la Charte de Punta deI Este§/. En surmon
tant ses difficultés économiques, le Venezuela résout
parallèlement les problèmes scciaux qui se posent l
sa pOPD.~ation et réalise également des progrès im
portants dans les domaines de l'éducation, de la
santé, \~u développement communat1taire et de la rê
forme IlI.lraire.

50. Lesdélégué::J du Venezuela ont déclaré, lors de.
la réunion du Comité interaméricain de l'Alliance
pour le progrès qui a examiné le rapport dont je
viens de vous parler, que si le niveau de ses réserves

, internationales se maintenait, le gouvernement de
mon pays étudierait la possibilité de participer aux
programmes de l'Alliance pour le progrès en octro
yant une aide' financière l d'autrt,s pays ou institutions
régionales d'Amérique latine.

51. Ceci est une preuve tangible de la manière dont
un pays doté d'un régime démocratique, dans le cadre
duquel collaborent largement et harmonieusement les
tendances politiques les plus diverses. et possédant
un secteur privé, peut faire face aux difficultés poli
tiques, économiques et sociales qu'ont à affronter
les pays en cette époque de troubles dans laquelle
nous vivons, et surtout aux problèmes très particu
liers du continent américain.

52. Les efforts des Nations Unies, ainsi que le tra
vail patient et persévérant de son Secrétaire général,

, U Thant, pour résoudre les conflits actuels qui, mal
heureusement, existent en divers points du globe,
sont dignes des plus grand;g éloges. Il convient de
mentionner les résultats déjl obtenus dans le conflit
entre l'Inde et le Pakistan. A la demande du 8ecrê- .
taire général, le Gouvernement vénézuélien a envoyé
immêdiatement un groupe de dix officiers de ses
forces armées pour qu'ils fassent fonction, avec ceux
d'autres pays, d'observateurs des Nations Unies lors
de l'exêrmtion de la décision de cessez-le-feu prise
par le Conseil de sécurité - premier pas vers une
solution du conflit entre ces deux pays asiatiques,
tous deux exoellents amis du Venezuela et auxquels
nous souhaitons vivement de vivre en parfaite har
monie, en bons voisins, ce qui leur permettrait de
gravir côte à côte la route menant au développement
et au progrès que réclament leurs peuples. Nous
exprimons de :même notre profond désir de voir
bientôt réglé de façon définitive et par des moyens
pacifiques le problème de Chypre.-

53. En ce qui eoncerne le conUit du Viet-Nam. le
Venezuela désire vivement que l'offI:e des Etats-Unis
d'Amérique de négocier en tout lieu, l tout moment
et sans conditions préalables soit entendue et ac
ceptée par les parties intéressées. ce qui co:.-ati
tuerait la base d'une solution appropriée et durable.
La proposition des Etats-Unis a été formulée l dif
férentes reprises par son Président et répétée devant
cette Assembléè [1334ème séance plénière] par son,
représentant permanent, M. Goldberg. Les pays n(in
alignés, le .Royaume-Uni et le Secrétaire général,
U Thant, se sont prononcés également en ce sens.

54. Il n'est Pl;lS exagéré de dire que c'est'avec an
xiété que les hâbitants du monde entier suivent les
longues conversations Eur le désarmement et èS~
rent les voir aboutir l des résultats satisfaisants
et en particulier l la signature d'accords prohibant
la production des armes nucléaires et elllpêchant leur
diffus~on dans d'autres pays. Nous ne devons pas
oublier avec quelle joie et quelle émotion fut reçue
la nouvelle de la signature du Traité de MOSC6!~ en
1963 prohibant les explosions ~ucléaires dans ! ~'at
mosphère, l'espace ultraterrestre ~ sous l'eau. Ce
premier pas prometteur n'a maltJ.eureusement eu
a"lcune suite ju~qu'ici. A ce sujet je me permets de
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Mon pays offre sa collaboration aux pays frères du
continent améz:icain et espère fermement que la
Conférence de Rio de Janeiro verra un heureux
concours de bonnes volo:ntés.

60. La crise dominicaine a re'vêtu de graves pro
portions, non seulement pour ce pays frère, pour
lequel elle à été cause de souffrances et de peines,
mais encore pour le système interaméricain qu'elle
a profondément touché. Nous sommes heureux ~
l'instauration du Gouverneoent provisoire apporte à,
cette république sœur la normalisation de ses insti
tutions grâce au projet d'élections libres. Nous, pays
américajns, devons tous accorder notre aide morale
et économique ho ce pays pour la réalisation de cet
objectif.

61. Une des entreprises les plus dignes de louanges
des Nations Unies a été de mener à bien le processus
de décolonisation. Le Venezuela s'enorgueillit, à juste
titre, de son attitude immuable contre le colonialisme
et en faveur des droits inaUénables des peuples,
qui, soumis à la domination politique ou économique
d'a.utres pays, ont aspiré et aspirent à l'autodéter
mination et à l'indépèndance. Avant que n'ait été
approuvée l~, résolution historique 1514 (XV) de l'As
semblée générale, en 1960, sur l'octroi de l'indé
pel,dance aux pays ét aux peuples coloniaux, pour
lèiquelle nous avons évidemment voté, le Venezuela
aVait déjà fait entendre sa voix et exprimé son opinion
en faveur des principes qui y sont contenus.

62. Dès a.u'a été créé ce que nous connaissons main
tenant sous le nom de Comité des vingt-quatrell,
non seulement nous en avons fait partie, mais en
outre nous avons collaboré de façon active et en
thousiaste ho la recherche des méthodes et. p!"océdês
les plus appropriés pour que soit appliquée la Décla
ratil'\n dans son intégralité et que soit rempli le
mandat que lui a confié l'Asst.1mblée générale. Pour
ces raisons mêmes, comme end'autl'8scirconstances
similaires, il nous est .agréable de sotlhaiter la bien
venue à la Gambie, à Singapour et aux: Iles Maldives
récemment admises comme Etats Membres au sein de
notre grande famille 6es nations. A n'en pas douter,
leur présence aux Nations Unies contribuera de façon
importante à la r~alisation des objectifs de cette
Organisation.

63. Malgré les progrès réalisés et le fait que c'est
dans ce domaine que, sans aucun doute, les Nations
Unies ont obtenu le plus de succès, il est nécessaire
de faire remarquer qu'il Y a encore des peuples et
territoires subissant le joug colonial. Notre Amé
rique, tout comme d'autres continents, n'a pas été
totalement délivrée de ce mal. Il reste des territoires
qui - partie intégrante d'un Etat indépelidant et illê-
gaIement appropriés sans autre justification que le
droit du plus fort - restent sous la domination d'une
puissance coloniale.

64. Ces territoires ne peuvent échapper à l'action
réformatrice de l'histoire. Mais nous devons insister,
comme il a êté fait dans les diffêrentes résolutions
adoptées par les conférences interaméricaines, su:tla
distinction entre colonies et terl'itoires occupés. Si

7J Comité spécial chargi d'êtudier la situation en ce qui concerne
l'application de la Déclaration sur l'octroi de }'indépeodanè:e"aux pay,
et aux peuples coloniaux.

signaler l'initiative qu'a prise à Genève le Prêsident
actuel de l'Assemblée, M. Fanfani2/. Sa réalisation
provoquerait un grand soulagement et constituerait
un signe positif sur le long chemin qu'il nous faut
parcouri:ç pour aboutl\r à un traité général sur le
désarmerpent.

55. AV8...11t la seconde guerre mondiale, les habitants
du monde entier penstlient av'ec raison qu'une nouvelle
guerre provoquerait la destruction de l'œuvre nlil
lénaire de l'homme civilisd. Cependant, face à la
mort, la ruine des institutions et les so,nfrances
morales qu'elle a occasionnées, la vie a repris des
fQrces et le progrès accéléré de la science et de
la technique a fait concevoir d~ nvuvelles espérances
à l'humanité. Maintenant, selon toutes les prGvisions,
une guerre nucléaire ferait disparartre le monde que
nous connaissons. Est-il possible de trouver. une
raison valable, sur le plan théorique ou sur le plan
p2'atique, qui puisse justifier un holocauste total?

56. Peut-être que l'acte le plus facile à réaliser
pour le moment en ce qui concerne le désarmement
serait un traité sur la non-dissémination des ar.mes
nucléa.ires. Le.:Venezuela l'appuierait de toutes ses
forces ainsi que tout autre pouvant prévenir ou éviter
le danger atomique.

57. Dans notre partie du monde la quasi~tota1itédes
pays latins du continent est déjà parvenue à des ac:~

cords préliminaires sur ladênucléarisation dj~ l'ArfJ.ée.
rique latine. Nous espérons que les Etats qui possèdent
des armes et armements de ce genre respecteront
le désir unanime des peuples d'Amérique latine.

58. Le Venezuela, fidèle à la position qu'il a adoptée
à la Conférence des Nations Unies sur le commerce
et le dêveloppement, tenue à Genève en 1964, appuie
de toutes ses forces les plans des pays en voie de
développement parmi lesquels se trouve le nôtre.
Nous avons considéré. avec plaisir la création du
Conseil du commerce et Ju dé\Teloppement comme
un pas d'importance vers la réalisation des objectifs
indiqués lors de la Conférence de Genève. Pour des
ra~sons évidentes d'équité et pour obtenir une répar
tition plus juste des richesses, il est nécessaire
chaque jour davantage que le commerce international
soit mieux organisé afin de permettre l'accès aux
marchés mondiaux, dans des conditions équitables,
des produits manufacturés et des matières premié:i..·es
des pays en voie de développement.

59. Notre organisation régionale, l'Organisation des
Etats américains (OEA). se trouve êgalemen~con

Ïrontée à des problèmes. Nous, les pays américains,
·avons été à juste titre fiers de notre organisation, la
première de son genre et l'expression de la solidarité
et de l'interdépendance dès nations de ('et hémisphère.
Malgré tous les inconvénients et difficultés qui peu
vent se présenter, l'OEA joue un rôle impoftant
~.4' les relations et dans la coopération politique
et (~conomique entre nos pays. Notre but à tous doit
être' d'essayer de corriger ces imperfections pour
la rendre plus puissante et plüs efficace; pDur cela,
la prochaine' Conférence interaméricaine extraordi
naire qui aura lieu 'à, Rio de Janeirofin 1965 constitue
une· chance qu'il serait impardonnable de gaspiller.

.§J Voir Oocwnents officiels de la Commission du désarmemecr.~
p~ément de t*-l:lvier 4 décembre 1965. document 00/227. annexe i~ O.
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et aux pays maintenant indépendants, nos frères dâns·
la lutte pour la liberté. Je désire leur demander à:
tous leur appui moral en faveur de nos efforts pour
obtenir une solution équitable il. ce vieux problème
territorial. Une solution effective et opportune de ce
problème ser~itpro:dtable à la Guyane anglaise, au
Royaume-Uni et à tout le continent américain.

70. Si mon pays maintient sa réclamation même dans
le cas d'un changement de statut de la colonie de la
Guyane anglaise, cela ne veut absolument pas dire
que nous désirons entraver l'indépendance de cette
colonie. Quel que soit le statut de la Guyane anglaise,
les droits vénézuéliens seront les mf'mes, car ils
sont imprescriptibles et co:t».!ormes au~>.'ispositions

du paragraphe 6 de la résolution 1514 \AV) de l'As
semblée générale.

71. Le président Leoni, invoquant les principes
suprêmes de l'équité et de la morale internationales,
s'est exprimé dans son premier message au Congrès
national en termes clairs que je me permets de ré
péter au monde entier: "Nous poursuivrons de même
les 'négociations entamées par le gouvernement.qui
m'a précédé avec celui de la Grande-Bretagne au
sujet des frontières avec la Guyane anglaise, car il
est bien connu que le tribunal qui a rendu l'arbitrage
de Paris, en 1899, a exc~dé ses attributions et établi
un compromis contraire aux droits. Ceci ne signifie
pas bien entendu que notre légitime réclamation
veuille empêcher ou gêner les aspirations du peuple
de la Guyane anglaise à l'indépendance qui recueille
la sympathie de la nation vénézuélienne."

72. Les conve.rsations avec le Royaume-Uni sur ce
sujet ont continué· et continuent, en présence de ra
présentanis de la Guyane anglaise, comme convenu
dans le communiqué établi conjointement par les
Ministres des affaires étrangères du Venezuela et
du Royaume-Uni en date du 7 novembre 1963. Nous
ferons connartre leurs résultats à r'Organisation en
temps opportun.

73. Le Venezuela, pays oi\ a toujours existé une dé
mocratie sociale, maintient une attitude ferme contre
les théories racistes, contraires au concept chrétien
de la dignité de l'homme, qui n'admet pas de di~tinc

tions fondées sur la couleur de la peau. Il condamne
donc la politique d'apartheid et appuie résolument
l'action des Nations Unies tendant il. mettre fin l
l'application d'une politique aussi inhumaine.

7'. Le, Venezuela a une foi entière en l'Orga....
nisation. Nous sommes convaincus que malgré ses
imperfections - comme nous l'avons dit antérieure
ment - elle est le seul organisme capable de réaliser,
même si ce n'est qu'en partie, les désirs profonds
de justice, d'ordre et de paix de l'human~té actuelle.
Permettezo:-moi donc, Monsieur le Président, de ter
miner mon inte.rvention en me falsant l'écho du mes
sage de S. S. Paul VI qui nous a notamment déclaré:.
'"L'édifice que vous avez construit ne doit plus jamais
tomber en ruine; il doit être perfectionné et adapté
aux exigences que l'histoire du inonde présentera.
Vous marquez une étape dans le développement de
l 'humanité: désormais, impossible de reculer, ,il faut
avancer." [l-34:Tème séance plénière, par. 26.]

75. M. NILSSON (SUMe) [traduit de l'anglais]: Mon- ;
sieur le Président, permettez-moi dtabord de joindre .

les premi:J..:es doivent obtenir l'indépe~~ce grâce
à l'apillication du principe d'a.utodéterm:matIon, ceux
ci territoires coloniaux arrachés il. d'autres Etats,
Il~ peU\Tent être décolonisés qu'en réintégrant l'Etat
dont ils ont été détachés. Ne pas faire une telle dis
tinction serait admettre que l'on puisse déformer le
principe de l'autodéte.rmjTlafiOn afi~ d~ consacrer t!l1e
situation de fait, en Ignorant le p:rmClpe fondamental
du respect de l'intégrité territoriale des Etats. Ce
principe est sauvegardé au paragraphe 6 de la réso
lution 1514 (XV) qui dit:~ "Toute tentative visant à
détruire partiellement ou totalement l'unité nationale
et l'intégrité territoriale d'un pays est inco;mpa~ible

avec les buts et les principes de la charte des Nations
Unies." La question de la Guyane de l'Essequibo,
territoire vénézuélien occupé par une puissance colo
niale et intégré à une colonie, entre dans les cas
prévus il. ce paragraphe 6.

65. Les pays d'Amérique ont fait une déclaration
solennelle il. la première .conférence interaméricaine
extraordinaire, tenue il. Washington en décembre
1964, qui complète celles faites antérieurement au
sujet des territoires occupés et qu'il nous par~n:

opportun de citp,r bien que notre collège ar~enbn,

M. Zavala Ortiz, l'ait déjil. fait lors de son mter
vent10n dans le débat général (1337ème séance plé
nière). L'Acte de Washington déclare notamment:
"Que le Conseil de l'Organisation ne pre~dr~ aucune
décision au sujet d'une demande d'admiSSion pré
sentée par une entitê politique dont le territoire est
l'objet, en totalité ou en partie il. la date de la p~é

sente résolution, d'un litige ou d'une revendication
entre un pays extra-continental et un ou plusieurs
pays membr3s de l'Organisation, tant que la contes
tation n'aura pas été réglée au moyen d'une procédure
pacifique quelconque"'Y.
66. Mon pays a rejeté de façon solennelle, précisé
ment dans cette enceinte, le 22 février, le 1er octobre
et le 12 novembre 1962, l'arhitrage de 1899, mais
il avait déjà fait connaftre en mahltes occasions, bien
avant cette date, sa réclamation et protesté devant
l'injustice et l'invalidité de cette sentence qui a prê
tendu fixer nos frontières.

67. Une fois encore, je réaffirme la position iné
branlable de mon Gouvernement. Le Venezuela ne
reconnait pas la validité de ceJ~ ar-f!trage de 1899. Un
arbitrage vicié dans sa substance même ne peut être
valable.

68. te désire répéter devant cette Assemblée mon
diale les paroles de M. Raul Leoni, Président de la
RépUblique du Venezuela, afin de manife'ster la déci
sion inébranlable du gouvernement de mon pas~s

concernant cet arbitrage: "le Venezuela travaille
activement à essayer de réaliser ses aspirations
fondées sur le rétablissement de droits qui lui ont
été déniés d'une manière absurde et brutale et sans
aucun fondement lors d'une décision contraire au
droit. Nous considérons cette sentence comme nulle
et non avenue, c'est-à-dire sans existence juridique"•

69. Au nom de mon pays, je m'adresse il. toutes let:;
~ations représentées ici, aux pays autrefois coloniaux

. ~ Acte final de la Premiêre Conférence interaméricaine extraordi
naire, OrgaNsanon des Etatll américains, Waslùngton (O. C.). 16-18
décen~.bre 1964.
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ont un int~.têt commun à accélérer l'allure de cette
entreprise et "à élargir son rayon d'action et son
efficacité. Aussi avons-nous accueilli avec beau
coup de satisfaction les propositions qui tendent à
fusionner le Fonds spécial et le Programme élargi
Q~.assistance technique et à fixer un objectif nouveau
et plus élevé à ce programme combiné. Le Gouver
nement suédois est prêt h. apporter à cette fin une
contribution approprié,e.

81. Nous tenterqns aussi tout ce qui est en notre
pouvoir afin de trouver df~S solutions pratiques et
objectives aux problèmes vitaux dont traitent les
recommandations de la Conférence des Nations Unies
sur le 'commerce et le dêveloppement.2l.. Les pays
nordiques .. conjuguent êtroiteinent leurs efforts en cé
'domaine. Nous espérons sincèrement que des dis
cussions ultérieures au sein. de la Conférenc~ per
mettront, peu a. peu de localiser les domaines 011 il
serait possible d'engager une &ction concert€e et
constructive.

82. Deux aspects de l'œuvre à accomplir en ma;~ière

de progrès économique et social méritent une atten
tion spéciale. L'un d'eux concerne le problème de
la population ou - pour employer des termes plus.
humains - les problèmés de la pauvreté et de la
maladie qui se posent lorsque trop d'p.nfants naissent
dans des familles et' des communautés incapables
de sutvenir à leurs besoins. Il est indispensable que
l'on prenne, sur ce plan, des mesures qui aillent de
pair avec celles destinées à favoriser le progrès
êconomique. Nous sommes heureux de constater que,
pa.rtout, l'on admet de plus en plus la nécp.ssité pour
l'Organisation des Nations Unies d'apporter' son
aide· dans le domaine du contrôle de~ nai.ssances.
chaque foil:! qu'il y est fait appel.

83. Le deuxième aspect auquel mon gouvernement
porte un intérêt particulier concerne l'a~tion de
l'Organisation des Nations Unies sur le plan du dé
veloppement industriel. Nous nous rendons compte
que l'industrialisation est une composante nécessaire
de tout prcgramme de progrès économique. C'est là
un processuG qu'il faut étroitement intégrer au dé
veloppement d'a:.:ïtres secteurs de la société, notam
ment de l'agriculture. Il faut envisager avec soin les
conséquences d'ordre social de manière à éviter les
maux qui, dans le passé, ent trop souvent accompagné
une industrialisation rapide. Le Gouvernement suédois
souhaite que l'Organisation des Nations Unies s'em
ploie "~igoureusement a. aborder tous ces problèmes
globalement. Nous appuierons donc tout accroissement
de l'aide apportée par les Nations Unies dans le
domaine de l'industrialisation.

84. Dans le contexte que je viens d'imiiquet', les
événements d'Afrique méritent une attention toute
spéciale. En mettant sur pied une organisation ré
gionale conforme aux dispositions de la Chartet les
Etats africains ont affirmê leur oommune respon
sabilité en ce qui concerne la paix et le rien-être
économique de leur vaste continent'. Il n'y a rien
d'exclusif dans leur système d~ coopération. Us ont
conscience du danger de créer de nouvelles Ugnes

>
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ma voix aq~:;puissant concert d'approbations qui a
'salué votre' élection h. la présidence de l'Assembléè
générale. Vous apportez h. cette charge vos remar..
quables talents de parlementaire et d'homme d'Etat.
Nous savons que vous conduirez nos débats avec
s&g~sse, fermeté et tact. Nous vous exprimons nC;ls.
plus cordiales félicitations.

76. La conjoncture lnternationale dans laquelle se
déroule cette discussion générale provoque de graves
soucis., n se peut que nous n'ayons pas de raisons
de redouter une guerre généralisée car une telle
guerre serait un suicide et, en dépit de certains
propos tranchantà, on péùt penser qu'aucun chef
d'Etat ne saurait sérieusement la tenir pour un ins
troment raisonnable de politique étrangère. Mais la
tension qui règne actuellement a d'autres effets
nocifs. On aCf~rort les armements. Les ~iforts pour
le dêsarmemfmt n'ont pas abouti. Le. progrê's écono
mique et social indispensable aWl'. pays en voie de
développement est retardé.

77. J'aimerais, en quelques mots, traiter de la
s,ituatîon mondiale telle qu'elle nous apparart, de
C';ertains de ses aspects du moins. Je cOlnmencerai
par le rôle des nations nouvelles dans la cOl:nmuna.u/~é

J.?-onQiale J puis je passerai au problème pressant du
désarmement pour en venir finalement à. l'examen des
conclusiqns relatives au rôle que pourrait ~~~lement
joueI' notre Organisation dan& le contexte des graves
conflits qui :r.etiennent notre attention.

M~ R~mani (Malaisie)_ vice-président_ prend la
présidence.

78. L'un des événements les plus importants de
l'après-guerre est, bien entendu, le processus ra
pide de décolonisati9n. Il est de11enu impossible de
contester le droit d'un pays quel\oonque à. la liberté.
Là. on. ce droit n'a pas encore étl' concédé dans les
faits, il faut pourSUÎ'vre les efforts pour donner l
ces peuples la possibilité de décider de leur propre
avenir. La suppression des aspirations nationales p'ar

4

la violence ne peut conduire qu'à plus de violence.

79. Les aspirations nationalE'!s se sont développées
parallèlement à lin espoir de vi~ meilleure, 'de justice
sociale et de possibilités égales pour tous. En vérité,
une révolution s'est opérée dans le comportement
et les motivations des Ik~uples des nouveaux Etats.
Personne ne devrait donc être surpris que leurs es
pérances nouvelles en soient venues à se manifester
souvent sous un aspect révolutionnaire. Nous gevons
nous attendre à une longue période de difficile ajus
tement. Pendant cette période, ltOUS cour;;:,ons le risque
de voir les aspirations nationales se transforme:r en
ambitions nationalistes et les conflitsl~auxs'étendre
à l'arène intarnationale. Dans les zones on. s'opposent
les intérêts politiques et stratégiques des gr.andes
puissances, il pçiUrra arriver que des revendications
lêgitimes de liberté nationale et de progrès social
soient étouffées ou exploitées par des ÎOî'ces extê..
rieures.

80. C'est dal1s cette perspective qutu nous faut
considérer la tâche qui incombe à l'Organisation des
Nations Unies si elle veut aid,er les pays moins dé
veloppés àavance:r sur la voie des réformes sociales
et du progrès économique rapide. De notre point de
~l1e, les pay~ développés - la totalité d'entre eux'-

10
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cées au cours des séances de ce Comité. Ilapparart
tout à fait souhaitable que le Comité des Dix-huit
puissances ,continue ses négociations dans les plus
brefs délais lorsque l'Assemblée générale aura t~r

miné son examen du probl~me du désarmement.
Permettez-moi d'exprimer le vœu, auquel- j'ensuis
persuadé - vous vous assoèîerez tous, que le climat
politique soit moins 'tendu qu'au cours de ces der
niers mois. quand le Comité siégera de nouveau.

88. Aux derni~res séances du Comité des Dix-huit
puissances à Gen~ve~' l'attention des pays membres
s'est concentrée sur les mesures collatérales. Ces
mesures partielles, auxquelles on a donné ia priorité
à Gen~ve, consistent en une interdiction complète des
essais nucléaires et l'élaboration d'un traitê relatif
à la non-prolifération des armes de ce type. (les
dispositions tendent à imposer le statu quo dans ce
domaine. Le Comité. de même que cette Assemblée,
doit s'efforcer d'aboutir à des accords simulta.nês
qui, en se combinant, créeraient des obligations tant
pour ies puissances nucléaires que pour celles. qui
ne le sont paE!. Jusqu'ici les grandes puissances ont
maintenu des positions inconciliables sur ces deux
questions.

89. Le groupe de huit pays qui n'appartiennent ni
au traité de Varsovie ni à l'OTAN a exprimé sa
mani~re de voir en deux aide-mêmoire~. Dans ces
deux documents. nous avons lié la totale, interdiction
des essais nucléaires 11 l'arrêt de ia prolifération
continue des armes atomiques.

90. Dans l'aide-mémoire concernant l'interdiction
totale des essais nucléaires, les pays non-alignés ont
indiqué différentes méthodes pour atteindre ce
résultat. L'une d'elles consiste à un accord formel qui
viendrait faciliter la coopération scientifique et les
progrès techniques Ultérieurs. Les pays non ali
gnés font appel. aux puissances nucléaire.s pour que
~elles~ci, en attendant la conèlusion d'un accord,
suspendent tous les essais souterrains. Ils précisent
les avantages qu'offrirait sur ce point une coopéra
tion ~'éismologique internationale qui accrortrait les
possibilités de vérification. En conséquence, ils
soulign\ent la possibilité d'une suspension temporaire
des es~.\ais souterrains qui constituerait, sans se su~)

stituerà lui, une mesure préliminaire 11 un ~~ccord.

Le document ee termine comme suit: "Les huit dêlé
gations ,ûfirment à nouveau leur opinion et tous les
essais d'armes nucléaires doivent prendre fin im
médiatement!!l •il C'est un, rappel de l'attitudegénê
raIe des :pays non alignés, qL1e des !'êsolu~ions de
l'Assemblée elle-même, condamnant tous les essais
nuclêaires, ont maintes fois comirr.'lê.

91. Dans le second &.ide-mémoire, les huit pays fion
alignés insistent sur le fait qu'un accord sur la non
prolifération doit s'accompagner de mesures tanglble"s
visant à mettre un terme à la course aux. armements
nucléaires. Je tiens à répéter que nous considérons
'la combinaison de ces mesures colatêrales comme
naturelle et nécessaire. Si l'on demande aux nations
non nucléaires d'accepter un moratoire sur la pro-
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dt3'- démarcation. Il~ souhaitent établir des relations
nou\l~el1es et fructueuses avec les autres continents.
Ils 01.)t donné des prelÂves multiples de la fermeté de
leur l).ttachement à l'O~'ganisation des Nations Unies.
A cette session même de l'Assemblée gênérale, ils
ont présenté des propol'itions concr~tes en vue de
faciliter la coopération en\\.re·>l'Organisation de l'unité
africaine et les Nations U.nies. Comme l'avaient fait
avant eux les pays de l'Amêrique latine, ils ont de
mandé à l'Assemblêe gênêr~\led'approuver les plans
qu'ils ont conçus p~ur ~aire donner à leur conti~en~,l~
statut juridiqv,e dé zone dénu<.\lêarisée [voir A/5975].'
Les Etats africains mêritenr que tous les autres
Etats les encouragent et les :iident à, atteindre ces
nobles objectifs.

85. Il ne fait aucun doute que l~\ politique d'apartheid
en Afrique du Sud constitue un obstacle il. l'évolution
pacifique du continent africain tout entier et peut
avoir les plus graves répercul'sions dans d'autres
régions du monde également. Il est de l'intérêt des
peuples d'Afrique que l 'Organination des Natiol'ls
Unies exerce une pression de plue en plus forte sur
le Gouvernement sud-africain et prenne d'autres
mesures visant à ouvrir devant toul' les habitants de
l'Afrique du Sud les portes d'un aveni.~ libre et digne.
Nous demeurons convaincus que '}ette fllçond'aborder
le p:robl~me sur deux plans à la fois es~ la plus pro
metteuse. Elle recueille notre appui sans réserve.

86. En attendant, les Etats Membres peuvent beau
coup, individuellement, pour aider ceux qui souffrent
de persécutions et pour préparer les Sud-Africains
11 àëcéder 11 l'exercice de leurs responsabilités dans
une société telle qu'elle devra bien s'instau1'er un
~our, c'est-à-dire sans distinctions raciales" Le
Gouvernement suédois suit avec beaucoup d'int~rêt

les plans actuels élaborés par les Nations Unies
pour l'aide &ux réfugiés d'Afrique du sud, et la
formation et l'éducation des -Sud-Africains, et il
èontribue 11 cette initiative. Nous accueillerions avec
satisfaction une extension de ces plans. Nous appui~

rions également toute suggestion tendant à fondre en
un seul' programme, géré par une administration
commune, les divers projets concernant les possi
bilités éducatives offertes aux Africains du sud, du
sud-ouest et des territoires placés sous admini~j"

tration portugaise.

87. Plusieurs orateurs ont dit que la question du
désarmement était le probl~me crucial de notre
époque. Je m'associe pleinement à cette façon de
voir. Le monde entier réclame l'arrêt, la limitation,
le eontrôle du stockage croissant des moyens de
destruction totale. Les pui.ssances nuclê~ires doivent
en prendre conscience, et les autre~ p~ys doivent
insister pour que ces puissances consen.tent des
sacrifices afin d'aboutir à un accord. En tant que
pays représenté au Comité des dix-huit puissances
sur le désarmement, nolUS avons, en SUède, suiv~

de pr~s les discussions approfondies cr.l ont ét~
consacrées 11 ce probl~me et y avons pris une part
active. Bien que le Comité ne ~oit parvenu, à Gen~ve,

à aucun rêsultat précis, il est réconfortant de noter
que le Comité a pu reprendre ses travaux en juillet
dernier, en dépit de l'accroissement de la tenSion
internationale. Il convient de remarquer aussi que
beaucoup de sult~stions intêressantes ont été avan-

-,..-,------.-----------------_._-----------------------

s

s
e

s
s
~

s

"

1.-Il

[
t

..

El

r
D.

e
e
~

.t
e

"



•
12 Assemolée générale - Vingti~me session _'" Séances plênibres

Sec
de
efi
sm
PU'
te~

me
me
COl

pl'(

sio
effl
pol
soi
sel
de~

dOl!
Uni
effl
difj

102
me'
que
de:

103
str:
mo;
intE
actj
est
défI
en
aur
Uni
mm
le c

104
mel
laI
les
Unil
l'bol
heu
l'on
mOI

Aue
me
de]
de
pac:
gen,
fair
danl
fln
à rI
don1
prol
de
Natl
<lêJs
de 1

meJ]

96. De tous les points sensibles du monde, le conflit
vietnamien est, par ses virtualités, le plus redoutable.
Nous assistŒ1s à une guerre de grande envergure, à
laquelle &Otlt mêlées, directement ou indirectement,
certaines des puissances nucléaires. Il est d'impor
tance vitale de mettre un terme à l'escalade et de
trouver, par des méthodes pacifiques, une solution
conforme aux désirs du peuple vietnamien lui-même.
Il faudra bien, un jour, lui donner le droit de décider
de son propre sort sans ingérence étrangère et sans
terreur interne. Pour atteindre ce but il faut arrêter
les hostilités, peut-être grâce à des mesures qui
mèneraient graduellement à la réduction et à la
localisation des combats. Il ne faut à aucun moment
relâcher ies efforts susceptibles d'amener chacune
des parties intéressées à accepter des pourparlers.
ni permettre la présentation de conditions préalables
qui fasse obstacle aux négociations.

97. L'autorité des Nations Unies ne peut que souffrir
du fait que l'Organisation en est réduite au rôle de
spectateur d'une guerre qui fait rage. Bien des
raisons sont à l'origine de cette situation. L'une
d'elles est que le Gouvernement de la République
populaire de Chine n'est pas représenté au sein de
l'Organisation des Nations Unies. Nou.s pensons, depuis
longtemps, que cette absence est de nature à créer des
dif:t:icultés croissantes à l'Organisation. Selon nous,
les Nations Unies devraient, conformément à la
Charte, offrir ~.. la Rêpublique populaire de Chine la
possibilité de prendre part à nos travaux pour la
paix et le progrès.

98. Nous avons accueilli avec une profonde satisfac
tion les résolutions du Conseil de sécurité sur le
Cachemire et la décision des deux parties de les
appliquer. Le cessez-le-feu n'est qu'un premier pas.
Le Conseil de sécurité, par sa résolution 211 (1965)
s'est engagé à étudier "les mesures à prendre pour
~aciliter un règlement du problème politique qui est
à l'origine du présent conflit".

99. Il incombe maintenant au Conseil de sécurltê
d'aborder de toute urgence le problème dans un esprit
objectif qui tienne pleinement compte des vues et des
intérêts de toutes les parties en cause, y compris le
peuple du Cachemire lui-même. Ni l'un ni l'autre
des deux pays en présence ne peut se permettre,
semble-t-il. de prolonger le conflit. La communautê
mondiale, non plus.

100. Le problème de Chypre retient toujours les
Nations Unies. Il est clair que la véritable difficultê {
ici consiste à trouver le moyen d'instaurer une co
existence pacifique ent.re les deux groupes de popula
tion de cette ll3tite Oe. Les Nations Unies ont entrepris
une double tâche~ contribuer à faire respecter l'ordre
public et assumer le rôle de médiateur dans la re
cherche d'un règlement. Ces deux missions sont
parallèles et d'importance égale. La présence-sur
l'ne de la Force des Nations Unies chargée du main
tien de la paix (UNFICYP) est inconcevable à la
longue si les négociations entre les parties ne font
pas de progrès.

101. Il avait été prévu, à l'origine, que la Force
resterait trois mois à Chypre. Ce laps de temps
s'est écoulé six fois déjà et aucune solution y!'est
en vue. Dans son ra.pport du 12 décembre 19(;·4, le

.... 'M"~lrJ~.~Jlt!.!~;~nm.lln.@'l~~!1'!l~9jlllJlgL'-"'••UUJ .lulII'"n.,_.~U!'JI!l,~I~J."!~~:I-"~~~

lifération, les puissances nucléaires doivent, en con
trepartie, s'engager à cesser pendant la même période
tout essai de ce type, ce qui inclut évidemment les
essais souterrains. Nous avons entendu avec intérêt
les déclarations sur ce point du ministre des Affaires
étrangères du Danemark [1345ème séance], et nous
partageons S~1. manière de voir.

92. Comme tant d'autres pays, la Suède estime juste
et urgent d'exiger que les mesures conçues pour
stabiliser la situation nucléaire actuelle s'accompa
gnent de dispositions destinées à empêcher de nouveaux
pays de se procurer UHe part de cette force militaire.
L'interdiction complète des essais entrafuerait enfin
ce double résultat, et c'est pourquoi nous tenons à
lui donner la priorité absolue.

93. Nous reconnaissons l'importance du problème du
contrôle. La délégation suédoise a. Genève a présenté
un aide-mémoire sur la coopération internationale
nécessaire à la détection des explosions souter
raines lli. Mon Gouvernement est prêt à collaborer
à la création d'un système mondial de surveillance
efficace - ce que l'on pourrait appeler un "club de
dêtection"• Il conviendrait pour cela d'installer un
réseau de stations sêismologiques équipées de la
façon la plus moderne. Nous prenons actuellement
en Suède des dispositions pour monter une station
de cet ordre.

'._---,
!Y~~ seèt. t1.

94. Les pays scandinaves n'ont pas d'armes nucléai
res. C'est également le cas d'autres groupes depays:
par exemple l'Amérique latine et l'Afrique. Il existe
ainsi de vastes régions du globe dénucléarisées
de facto. Il serait tragique que les événements mon
èliaux modifient cette situation. Les puissances nu
cléaires ont le devoir impératif de veiller à ce que
de nouveaux membres ne viennent pas grossir leur
dub et d'amorcer la réduction de leurs ressources
nucléaires propres, y compris leur production de
matières fissiles à des fins militaires. Si l'on ne
parvenait pas à conclure des accords sur les points
que je viens de mentionner, une conférence mon
diale sur le désarmement pourrait faciliter la con
clusïon de tels accords. Une conférence mondiale
'lioit être préparée très soigneusement. Si l'on veut
qu'elle ait un sens, toutes les grandes puissances, y
compris la République populaire de Chine, devraient
participer aux débats. En attendant, comme je l'ai
déjà. dit, les travaux du Comité des Dix-huit puissances
doivent se pou: suivre.

./

95. Je me permets à présent de dire querques mots
au sujet des tensions et des graves conflits qui figurent
au premier rang de nos préoccupations. Ces tensions
et ces conflits ont des causes multiples qui remontent
souvent fort loin dans le cours de l'histoire. Chercher
l dresser un bilan des droits et des torts, ou con
damner la politique erronée et funeste des gouverne
ments de jadis, a rarement un sens et risque même
d'avoir delS effets contraires à ceux que l'on souhaite.
Uotre tâche est de nous tourner vers l'avenir et
d'user de toute notre influence pour amener les dif
férents pays du globe à respecter les règles de con
duite internationale inscrites dans la Charte. C'est
ellcore notre droit et notre devoir à tous d'exposer
fl'anohement nt:)s sentim~üts et nos convic~ions.
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.Secrétaire général exprimait l'opinion qu'en l'absence
de prQgrès dans la voie d'une solution politique, les
effets. de l'interventio~ de l '1UNFICYP iraient dêcrois
sant. Le Secrétaire général soulignait le risque que
l'utilité de l'UNFICYP ne "se~ransform4t en un pré
texte à rie pas trouver de solution au problème fonda
mental de ChyPre" El. Le Secrétaire général a récem
ment réaffirmé ce point de vue et nous sommes en
complet accord avec lui. Aussi estimon~-nous que,
profitant de l'occasion offerte par la présente ses
sion de l'Assemblée générale, 11 nous faut faire un
effort soutenu pour faciliter et accélérer une solution
politique acceptable par tous les Cypriotes, qu'ils
soient d'origine grecque ou turque. Un nouveau délai
serait dangereux, et les membres de l'Organisation
des Nations Unies"';' en. particulier ceux d'entre n~us

dont les troupes participent aux o~érations des Nations
Unies à Chypre - ont le droit de compter sur un
effort renouvelé des deux parties pour résoudre leurs
différends.

102. La question du Cachemire et celle de Chypre
mettent en évidence l'une des principales difficultés
que rencontre notre Organisation dans sa recherche
de la paix.

103. D'une part les Et~ts membres ont accepté la
stricte obligation de régler leurs d~fférendspar des
moyens pacifiques et de s'abstenir dans les relations
internationales de la menace ou de la violence. Toute
action militaire au-delà des frontières internationales
est interdite, sauf dans Pexercice de la légitime
défense. Aucun Etat à lui seul n'est autoriBé à se poser
en juge, arbitre ou agent de police international. On
aurait pu souhaiter que l'Organisation des Nations
Unies etlt la poss.ibilité d'exercer ces fonctions de
manière permanente et efficace. Mais ce n'est pas
le cas, et ce ne le sera pas dans l'avenir prévis!bl~.

104. Notre Organisation, en revanche, a indiscuta~le

ment rêussi à aider les Etats memb~esà sauvegarder
la paix là oà un· eonflit avait dé1à été maitrisé et cà
les combats avaient cessé. A la vérité, les Nations
Unies ont acquis une expérience considérable dans
l'&.rt de proroger. les trèves. Nous avons' été moins
heureux dans nos efforts pour préserver la paix, si
l'on donne ft. ce mot son sens plein de rapports har
monieux entre les peuples et de justice pour tous.
Aussi l'Assemblée générale serait-elle bien aV'isêe,
me semble-t-U, dès cette session 00. elle est saisie
de la propositim."1 opportune du Royaume-Uni (A/5964),
de se Goncentrer sur les problèmes du règleme.nt
pacifique et de i'évolutlon pacifique. Je songe à deux
genres de tAches. La première consis~e ft. tenter de
fafre face, dès le début, a'JX situations virtuellement
dangereuses avant qu'elles n'en soient venues au con
flit ouvert et 'à l'effusion de sang. La seconde constste
à rechercher des sol~tions politiques aux problèmes
dont l'issue, après la conclusion d·'une trèves ne
progresse pas. Si l'on veut voir aboutir des efforts
de ce genre, il faut créer sous les auspices des
Nations Unies, enpJ.U8 des organismes d'arbitrage
dêja existants8 des mécanismes souples et eftics,ces
de mêdiation et de conciliation. ;{lour le fonctionne
ment de ces nouveaux mécanismes onpourraitprendre

!li JDocumenta omet.1II du Couell de dcurit6, dix-neuvtême ann6e,
bupp16ient ~ioctobïi,no-t'~ et d6êembre196f, docwnent 5/6102:
pu, 239.

exemple sur les processus de médiation tels qu'on les
pratique dans de nombreux pays à propos du marché
du travail. L'e point le plus important, toutefois, est
de faire confia~ce à l'objectivité des institutions et
des personnes mises à la disposition des pays membres
pour la médiation et la conciliation. Pour ingénieuses
qu'elles puissent parartre sur le papier, les.disposi-·
tions institutionn~lles s'avèrent de peu de valeur dans
la dure réalité de la politique internationale, si elle
ne bênéficient pas d'une volonté croissante de les
utiliser.

105. L'an dernier, notre Organisation a traversé la
Cl'ise sans doute la plus grave de son histoire. Elle
a pu être ~urmontée grâce aux effortsr"e~njugués de
tous les Etats membres, grands et petits; nous avons
reconnu qu'il fallait résoudre les difficultés finan
cières par des contributions volontaires, les pays les
plus développés intervenant de manière substantielle.
Nous sommes en droit d'attendre, en conséquence,
que les Etats membres le feront sans délai, donnant
ainsi la preuve de l'intérêt commun que nous prenons
au maintien et au renforcement de l'Organisation des
Nations Unies. Nous ne pouvons nous permettre de
rester dans l'inaction; il nous faut aller de l'avant._
Pour reprendre les termes de notre distingué Se
crétair& génêral: "Nous ne pouvons mieux fairé
que de nous remémore~ les tragédies et les épreuves
qui ont rendu la Charte possible, et de proclamer à
nouveau notre lldélité ft. ses objectifs et ft. ses idéaux
en prenant l'engagement 4'~viter à l'humanité le
retour de semblables maU"(l!Y." Le moment est venu,
me semble-t-il, de réaffirmer <;le concert notre
détermination de conformer nos actes aux principes
de la Charte - à tous les principes de la Charte.
Une déclaration unanime ft. cet effet commêmorerait
comme 11 convient lavingtième session de l'Assemblée
générale.

M. FsnfanJ (Italie) reprend 1,. présidence.

106. Le PRESIDENT: Je donne la parole au repré
sentant de la Thallande pour l'exercice de son droit
de réponse.

107. M. PACHARIYANGKUN (Thal1ande) [traduit de
l'anglais]: Nous regrettons profondément que cette
Assemblée qui, tout récemment encore, vient d'être
inspirée par un mes6Bge d'wié profonde spiritualité,
soit utilisée mab:itenant par le représentant du
Cambodge pour lancer publiquement de vives accusa
tions dénuées de fondement contre mon pays. Ces
accusations, souvent entendue"s et réfutées dans le
passé, ne méritent pas que la délégation thal1andaise
y rêponde longllement et dans le dê~il. Il suffira de
rappeler que, ces jours-ci, le cheid'etat du Cambodge
a été reçu dans la capitale de la République populai.re
de Chine avec une chaleur et un enthousiasme in
habituels. Sa vanité en al'rait~elle été enflée au point
qu'Us se soient laissês, lui ·et son représentant,
transformer en porte-parole et en subordonnés d'un
pays dont la· politiqu" et les -buts belliqueux sont
bien ()onnus de tous?

lOS. Le :P.RESIDENT: Avant de lever la séance, je
voudrais préciser que la. li6te des orateurs dans la

.- !YÎ:>!lcourS .prl)!\onc'"l San to'rancilCo. le 26 JI1n 1965, lbr. èle la
c~m6À1~at1ondu vinatime anniverh1re de la Ilpature de la Cbarte
.. N'2âoDl Unt...
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discussion génêrale sera close ft. 13 heures, le
vendredi 8 octobre. Je fais appel aux représentants
qui ne figurent pas encore sqr la liste pour. qu'ils se
fassent inscrire le plus tôt possible. J'ai l'intention

de clore la discussion générale le vendredi matin,
15 octobre. .

La séanoe est levée â 13 h 5.
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